
 

 

 

 

 
PJ 3  

JUSTIFICATIF DE MAITRISE 

FONCIERE 
 

 

 

 

 

La société SEMATEC possède la maîtrise foncière des parcelles concernées par la demande 

de renouvellement et d’extension. Les parcelles du projet ont soit fait l’objet de contrats 

de fortage signés entre leurs propriétaires et la Société SEMATEC, soit seront propriété de 

l’exploitant. 
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